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Arrêté n°    224-2022 
Portant habilitation du Centre Hospitalier de Meulan les Mureaux (CHIMM) 

comme Centre de vaccination  
 
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L'AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D'ÎLE-DE-FRANCE 
 

Vu 
 
 
Vu 
 
 
 
Vu 
 
  
 
Vu 

le code de la santé publique, notamment ses articles L.3111-1 à L3111-11, L. 3112-1 à  
L. 3112-3 et  D. 3111-22 à D. 3111-26 ; 
 
le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 
Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France à compter du 9 août 
2021 ; 
 
l’arrêté du 19 décembre 2005 fixant le contenu des dossiers accompagnant les demandes 
d’habilitations présentées en application des articles D.3111-23, D.3112-7, D.3112-13 et 
D.3121-29 du code de la santé publique ; 
 
l’arrêté du 1er décembre 2010 fixant le contenu du rapport d’activité et de performance en 
application des articles D.3111-25, D.3112-9 et D.3121-41 du code de la santé publique ; 

 
 
Considérant que la demande d’habilitation précise les modalités de fonctionnement du centre de 
vaccination, en particulier celles qui permettent d'assurer la gratuité des vaccinations et satisfont aux 
garanties prévues par l’article D. 3111-23 du code de la santé publique ; 
 
 

ARRETE 
 
 
ARTICLE 1 :  
 
L’habilitation, en qualité de centre de vaccination, est accordée au Centre Hospitalier de Meulan les 
Mureaux (CHIMM) - situé 1 rue du Fort 78250 MEULAN EN YVELINES, à compter de la notification 
du présent acte et pour une durée de trois ans. 
 
ARTICLE 2 : 
 
La présente habilitation a pour objet de permettre au Centre Hospitalier de Meulan les Mureaux 
(CHIMM) d’assurer les activités de vaccination gratuite selon les conditions prévues par les articles 
du code de la santé publique visés ci-dessus. 
 
A cette fin, le centre de vaccination habilité a pour mission d’administrer aux usagers, à titre gratuit, 
les vaccins obligatoires et recommandés selon le calendrier vaccinal en vigueur. 
 
ARTICLE 3 :  

 
L’activité réalisée dans le cadre de la présente habilitation peut être financée dans le cadre d’une 
convention entre l’Agence régionale de santé et la structure habilitée. Dans ce cas, le financement 
est assuré sur le Fonds d’Intervention Régional (FIR) et imputé sur le compte budgétaire 657640 « 
promotion de la santé ex.courant» (destination MI 1-2-3 : vaccinations : financement des dispositifs 
assurant la mise en œuvre des compétences sanitaires recentralisées) du budget de l’Agence 
régionale de santé Ile–de-France. 
 
ARTICLE 4 : 
 
Les dépenses afférentes aux vaccins sont prises en charge, pour les assurés sociaux ou leurs 
ayants droit, par les organismes d'assurance maladie dont ils relèvent. Une convention conclue 
entre, d'une part, chaque établissement ou organisme habilité ou chaque collectivité territoriale 
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exerçant des activités en matière de vaccination et, d'autre part, la caisse primaire d'assurance 
maladie du département auquel il ou elle se rattache, établit les modalités de facturation de ces 
vaccins. 
 
ARTICLE 5 :  
 
La structure habilitée fournira à l’Agence régionale de santé Ile-de-France, avant le 31 mars de 
chaque année, le rapport d’activité et de performance prévu par l’arrêté du 1er décembre 2010. 
 
ARTICLE 6 :  
 
Toute modification des modalités d’organisation et de fonctionnement doit être portée à la 
connaissance du Directeur général de l’ARS. 
 

En application de l’article D. 3111-26 du code de la santé publique, lorsque les modalités de 
fonctionnement d'un centre de vaccination ne permettent plus de répondre aux obligations fixées 
aux articles D. 3111-23 et D. 3111-25, le directeur général de l’agence régionale de santé, après 
avis du médecin inspecteur de santé publique et, le cas échéant, du pharmacien inspecteur de santé 
publique, met en demeure l'établissement ou l'organisme habilité de s'y conformer dans le délai qu'il 
fixe. En cas d'urgence tenant à la sécurité des usagers, l'habilitation peut être suspendue. Si la mise 
en demeure n'est pas suivie d'effet dans le délai imparti, l'habilitation peut être retirée.  

 
ARTICLE 7 :  
 
La présente décision est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou, à l’égard des tiers, de sa 
publication. 
 
ARTICLE 8 : 
 
Le directeur de la Santé publique et le directeur de la délégation départementale des Yvelines sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application de cet arrêté qui sera notifié à la structure 
habilitée et publié au recueil des actes administratifs de la région Ile-de-France et de la Préfecture 
des Yvelines. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 23 décembre 2022 
 

La Directrice Générale  
de l’Agence régionale de santé  
d’Ile-de-France 
 

 
 
Amélie VERDIER
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